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CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
 

(Partie Réglementaire) 
 

Article R. 312-5 

    

En ce qui concerne les travailleurs mentionnés à l'article L. 311-3, les obligations 
incombant à l'employeur sont mises :  
 

1°) Dans les cas prévus aux 1°, 2°, 3° et 9° dudit article, à la charge du chef 
d'établissement ou du chef d'entreprise ;  

 
2°) Dans les cas prévus aux 7° et 8° dudit article, à la charge des personnes ou 

sociétés qui fournissent les voitures, des exploitations et des concessionnaires ;  
 
3°) Dans les cas prévus au 10° dudit article, à la charge des parents, de 

l'administration ou de l'oeuvre intéressée ;  
 
4°) Dans les cas prévus au 20° dudit article, à la charge de l'entreprise 

partie au contrat conclu avec l'intéressé à l'exception de l'obligation de 
déclaration prévue à l'article R. 312-8 ;  

 
5°) Dans les cas prévus au 25° de cet article, à la charge de la personne morale 
mentionnée à l'article L. 127-1 du code de commerce. 


